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Cpa Tourbillon des Laurentides Inc

490 St-Isidore, local 202, Saint-Lin-Laurentides (Québec)  J5M 2V1

Téléphone : (450) 215-0533 fax (450) 215-0534

www.cpastlin.com
Liste abrégée des règlements Patinage Plus

Saison 2008-2009
1. Les frais d’affiliation de 40$ ne sont pas remboursables.

2. L’âge minimum est de 3 ans au 31 août 2008.

3. Tous les patineurs doivent obligatoirement participer à une campagne de financement ou payer 60$ (admissible au crédit d’impôt fédéral) par patineur lors de l’inscription pour l’exemption à cette campagne.  En participant à la campagne de financement, les patineurs augmentent leurs chances de remporter le solo du commanditaire lors de la revue sur glace annuelle.

4. Les frais pour la revue sur glace et les pratiques de spectacle sont en sus.  Ces frais s’élèvent à 50$ (admissible au crédit d’impôt fédéral) pour les patineurs inscrits au programme Patinage Plus ; ils ne s’appliquent toutefois pas aux patineurs ayant rapporté le minimum requis de commanditaires.  En participant à la campagne de commanditaires, les patineurs augmentent également leurs chances de remporter le solo du commanditaire lors de la revue sur glace annuelle.

5. Les frais de compétition sont en sus.

6. Les frais d’écusson sont de 2$ par écusson et sont en sus.

7. Toutes les patineuses doivent acheter (sauf essai) le costume du club, à savoir : la jupe de lycra mauve, un col roulé blanc, un chandail chaud (polar ou coton ouaté) blanc et des collants de patin beige.  Les patineurs doivent acheter (sauf essai) un pantalon noir extensible ou en coton ouaté, un col roulé blanc et un chandail chaud (polar ou coton ouaté) blanc.  Les foulards et capuchons sont interdits. Les articles vestimentaires attachés autour du cou sont interdits.
8. Le port de mitaines ou de gants est obligatoire sur la glace.

9. Pour tous les débutants, le port du casque protecteur est obligatoire (enfants de 5 ans et moins).

10. Aucun bijou apparent n’est permis sur la glace, à l’exception des boucles d’oreilles (petite).

11. Les cheveux longs doivent obligatoirement être attachés ; aucun cheveu ne doit retomber sur le visage.

12. Pour des raisons de sécurité,

i) il est strictement interdit de mâcher de la gomme ou de manger sur la glace ;

ii) la présence d’un parent est exigée en tout temps ;

iii) le banc des joueurs est réservé uniquement aux patineurs, à la directrice du Patinage Plus et aux bénévoles désignés.  Les parents sont priés de prendre place dans les estrades durant les cours ;

iv) l’usage d’un flash est interdit.

13. Les patineurs doivent donner leur présence au responsable désigné au début de chaque cours.

14. Le club ne peut être tenu responsable des accidents ni des objets perdus ou volés.  Chaque patineur doit identifier ses effets personnels.

15. Si un enfant mord une autre personne, les parents en seront avisés par la directrice du Patinage Plus, si l’enfant mord de nouveau, l’enfant ne pourra plus continuer ses cours et les frais de cours seront remboursés au prorata (sauf les frais d’affiliations)

Le conseil 2008-2009 du CPA Tourbillon des Laurentides :

· Marc Brousseau

Président





(514) 501-6245
· Serge Cabana

Vice-président et directeur des tests et compétitions

(514) 863-1534

· Manon Larouche

Trésorière





(450) 439-2223

· Annie Forget
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(450) 222-1016
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(514) 409-6212

· Mélanie Raynauld

Directrice de l’école privé
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· Sylvie Nault


Directrice, relations publiques
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· Marie-Lise Gendron

Secrétaire





(450) 439-5655

